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	Première partie
	Première partie
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	Dispositions générales

	Article 2
	§ 2 

	Définitions
	Définitions

	(10)
Les produits de construction sont
	(10)
Les produits de construction sont

	1. des matériaux de construction, des éléments de construction et des structures fabriqués en vue d’être intégrés durablement dans des ouvrages de construction,
	1. des produits, des matériaux de construction, des éléments de construction et des structures, ainsi que des constructions en kit conformes à l’article 2, point 2 du règlement (UE) n° 305/2011 fabriqués en vue d’être intégrés durablement dans des ouvrages de construction,

	2. des ouvrages préfabriqués composés de matériaux et d’éléments de construction, fabriqués en vue d’être reliés au sol, comme les maisons préfabriquées, les garages préfabriqués et les silos.
	2. des ouvrages préfabriqués composés de produits, de matériaux de construction, d’éléments de construction et de constructions en kit conformes à l’article 2, point 2 du règlement (UE) n° 305/2011, fabriqués en vue d’être reliés au sol, 

	
	et dont l’utilisation peut avoir des effets sur les dispositions de l’article 3, phrase 1.

	(11)
Le type de construction est l’assemblage de produits de construction pour obtenir un ouvrage de construction ou des parties d’un ouvrage de construction.
	(11)
Le type de construction est l’assemblage de produits de construction pour obtenir un ouvrage de construction ou des parties d’un ouvrage de construction.

	Article 3
	Article 3

	Exigences générales
	Exigences générales

	(1)
Les ouvrages de construction doivent être agencés, érigés, modifiés et entretenus, de manière à ne pas menacer la sécurité et l’ordre publics, notamment la vie, la santé et les conditions de vie naturelles.
	1Les ouvrages de construction doivent être agencés, érigés, modifiés et entretenus, de manière à ne pas menacer la sécurité et l’ordre publics, notamment la vie, la santé et les conditions de vie naturelles,  il convient de tenir compte des dispositions essentielles relatives aux ouvrages visées à l’annexe I du règlement (UE) n° 305/2011. 2Ceci concerne également la démolition d’ouvrages et la modification de leur utilisation.

	(2)
Les produits de construction et les types de construction peuvent être utilisés uniquement si, lors de leur utilisation, les ouvrages de construction respectent les dispositions de la présente loi ou établies en vertu de la présente loi, pour une maintenance réglementaire pendant une durée correspondant à l’objectif, et sont aptes à être utilisés.
	(2)
déplacé

	(3)
1Les règles techniques établies par les autorités supérieures de contrôle de la construction par publication officielle en tant que Dispositions techniques relatives à la construction doivent être respectées. 2Lors de la publication, il peut être fait référence à l’organisme rédacteur concernant le contenu. 3Il est possible d’observer des écarts par rapport aux Dispositions techniques relatives à la construction, si les dispositions générales du paragraphe 1 sont remplies dans les mêmes proportions avec une autre solution; l’article 17, paragraphe 3 et l’article 21 restent inchangés.
	(3)
déplacé

	(4)
Concernant la démolition d’ouvrages de construction et la modification de leur utilisation, les paragraphes 1 et 3 s’appliquent de manière correspondante.
	(4)
déplacé

	(5)
Les produits de construction et les types de construction, qui répondent aux dispositions techniques citées dans des dispositions établies par d’autres États signataires de l’Accord du 2 mai 1992 sur l’Espace économique européen, peuvent être utilisés ou appliqués, s’ils permettent d’obtenir durablement et de manière équivalente le niveau de protection exigé en matière de sécurité, de santé et d’aptitude à l’utilisation.
	(5)
déplacé

	Deuxième partie
	Deuxième partie

	Le terrain et sa construction
	inchangé

	Troisième partie
	Troisième partie

	Ouvrages de construction
	Ouvrages de construction

	Première section
	Première section
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	inchangé
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	Deuxième section

	Dispositions générales relatives à l’exécution des travaux de construction
	Dispositions générales relatives à l’exécution des travaux de construction

	(Article 21)
	Article 16a

	Types de construction
	Types de construction

	
	(1)
Les types de construction peuvent être appliqués uniquement si, lors de leur utilisation, les ouvrages de construction respectent les dispositions de la présente loi ou établies en vertu de la présente loi, pour une maintenance réglementaire pendant une durée correspondant à l’objectif, et sont aptes à être utilisés.

	(1)
1Les types de construction qui s’écartent de manière essentielle des dispositions techniques relatives à la construction ou pour lesquels il n’existe aucune règle technique généralement reconnue (produits de construction non réglementés), peuvent être utilisés pour la construction, la transformation et le maintien en état d’ouvrages de construction uniquement lorsque
	(2)
1Les types de construction qui s’écartent de manière essentielle des dispositions techniques relatives à la construction visées à l’article 85 a, paragraphe 2, point 2 ou 3, lettre a) ou pour lesquels il n’existe aucune règle technique généralement reconnue, peuvent être utilisés pour la construction, la transformation et le maintien en état d’ouvrages de construction uniquement lorsque

	1. une homologation générale de construction (article 18), ou
	1. une homologation générale de l’Institut allemand des techniques de construction ou

	2. une autorisation individuelle (article 20)
	2. une homologation par projet des autorités supérieures de contrôle de la construction 

	est délivrée pour de tels types. 2Un certificat général de test de construction suffit, à la place d’une homologation générale de construction, lorsque le type de construction ne sert pas à répondre aux dispositions essentielles de sécurité de l’ouvrage de construction ou est contrôlé selon les procédures de test généralement reconnues. 3L’Institut allemand des techniques de construction publie ces types de construction en concertation avec les autorités supérieures de contrôle de la construction dans la Liste des règles de construction A, avec indication des règles techniques prédominantes et, dans la mesure où il n’existe pas de règle technique généralement reconnue, avec la désignation des types de construction. 4L’article 17, paragraphes 5 et 6, ainsi que les articles 18, 19, paragraphe 2 et l’article 20 s’appliquent par analogie. 5Lorsque des dangers au sens de l’article 3, paragraphe 1 ne sont pas à prévoir, les autorités supérieures de contrôle peuvent décider en général au cas par cas ou pour certains cas bien précis, qu’une homologation générale de construction, un certificat général de test de construction ou une autorisation individuelle ne sont pas nécessaires.
	est délivrée pour de tels types. 2L’article 18, paragraphes 2 à 7 s’applique par analogie. 

	
	(3) 1Un certificat général de test de construction suffit, à la place d’une homologation générale pour les types de construction qui peuvent être évalués selon les procédures de test généralement reconnues. 2Dans l’instruction administrative conformément à l’article 85a, ces types de construction sont publiés avec mention des règles techniques prédominantes. L’article 19, paragraphe 2, s’applique par analogie.

	(2)
Les autorités supérieures de contrôle de la construction peuvent imposer par décret légal que, pour certains types de construction, également dans la mesure où ils sont soumis à des dispositions conformément à d’autres dispositions légales, le paragraphe 1 s’applique en totalité ou en partie lorsque les autres dispositions légales l’exigent ou l’autorisent.
	(4)
Lorsque des dangers au sens de l’article 3, phrase 1 ne sont pas à prévoir, les autorités supérieures de contrôle de la construction peuvent décider au cas par cas ou pour certains cas bien précis, qu’une homologation n’est pas nécessaire.

	
	(5)
Les types de construction nécessitent une attestation de leur conformité aux dispositions techniques relatives à la construction conformément à l’article 85a, paragraphe 2, aux homologations générales, aux certificats généraux de test de construction ou aux homologations par projet; un écart est également valable du point de vue de la conformité s’il n’est pas de nature essentielle. L’article 21, paragraphe 2, s’applique par analogie à l’utilisateur du type de construction.

	
	(6)
1Pour les types de construction dont l’utilisation dépend de façon extrêmement importante de l’expertise et de l’expérience des personnes chargées de cette construction, ou bien de la mise en place d’équipements particuliers, il peut être imposé dans l’homologation ou par décret légal des autorités supérieures de contrôle de la construction, que l’utilisateur dispose de ces spécialistes et de ces équipements, et doive en présenter la preuve devant un organisme de test, conformément à l’article 24, phrase 1, point 6. ²Dans le décret légal, des dispositions minimales peuvent être imposées concernant la formation, la compétence prouvée par l’intermédiaire d’un examen et les équipements de formation, y compris les conditions de reconnaissance.

	
	(7)
Pour les types de construction nécessitant une attention particulière lors de leur réalisation ou leur entretien, la surveillance de ces tâches par un organisme de surveillance, conformément à l’article 24, phrase 1, point 5, peut être prescrite dans l’homologation générale ou par décret légal des autorités supérieures de contrôle de la construction.

	Troisième section
	Troisième section

	Produits de construction, types de construction
	Produits de construction

	(Article 3)
	Article 16b

	Exigences générales
	Exigences générales relatives à l’utilisation de produits de construction

	(2)
Les produits de construction et les types de construction peuvent être utilisés uniquement si, lors de leur utilisation, les ouvrages de construction respectent les dispositions de la présente loi ou établies en vertu de la présente loi, pour une maintenance réglementaire pendant une durée correspondant à l’objectif, et sont aptes à être utilisés.
	(1)
Les produits de construction peuvent être utilisés uniquement si, lors de leur utilisation, les ouvrages de construction respectent les dispositions de la présente loi ou établies en vertu de la présente loi, pour une maintenance réglementaire pendant une durée correspondant à l’objectif, et sont aptes à être utilisés.

	(5)
Les produits de construction et les types de construction, qui répondent aux dispositions techniques citées dans des dispositions établies par d’autres États signataires de l’Accord du 2 mai 1992 sur l’Espace économique européen, peuvent être utilisés ou appliqués, s’ils permettent d’obtenir durablement et de manière équivalente le niveau de protection exigé en matière de sécurité, de santé et d’aptitude à l’utilisation.
	(2)
Les produits de construction qui répondent aux dispositions techniques citées dans des dispositions établies par d’autres États signataires de l’Accord du 2 mai 1992 sur l’Espace économique européen, peuvent être utilisés s’ils permettent d’obtenir durablement et de manière équivalente le niveau de protection exigé conformément à l’article 3, phrase 1.

	
	Article 16c

	
	Exigences relatives à l’utilisation de produits de construction avec marquage CE 

	
	1Un produit de construction portant le sigle CE peut être utilisé si les prestations déclarées correspondent aux dispositions fixées dans la présente loi ou sur la base de la présente loi pour cette utilisation. 2Les articles 17 à 25, paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux produits de construction portant un marquage CE sur la base du règlement (UE) n° 305/2011.

	Article 17
Produits de construction
	Article 17
Preuves d’aptitude à l’utilisation

	(1)
1Les produits de construction peuvent être utilisés pour la construction, la transformation et le maintien en état des ouvrages de construction uniquement si, aux fins de l’objectif d’utilisation
	(1)
Une preuve d’aptitude à l’utilisation (articles 18 à 20) est requise pour un produit de construction si
1. il n’existe pas de disposition technique relative à la construction et pas de règle technique généralement reconnue,
2.
le produit de construction s’écarte notablement d’une disposition techniques relative à la construction (article 85a, paragraphe 2, point 3) ou 
3.
un règlement conforme à l’article 85, paragraphe 4a le prévoit,

	1. ils ne s’écartent pas ou pas de manière essentielle des règles techniques publiées conformément au paragraphe 2 (produits de construction réglementés), ou sont autorisés conformément au paragraphe 3, et s’ils portent la marque de conformité (marque Ü) en vertu de la preuve de conformité en application de l’article 22, ou
	

	2. conformément aux dispositions
	supprimé

	a) du règlement du Parlement Européen et du Conseil établissant des conditions harmonisées pour la mise sur le marché des produits de construction et abrogeant la directive 89/106/CEE du Conseil (règlement relatif aux produits de construction) du 09.03.2011 (JO CE n° L 88 p. 5) ou
	

	b) des autres dispositions de l’Union européenne directement applicables
	

	c) en vue de la transposition des directives de la Communauté européenne, dans la mesure où celles-ci tiennent compte des dispositions essentielles relatives aux ouvrages visées à l’annexe I du règlement relatif aux produits de construction,
	

	ils peuvent être commercialisés et utilisés, portent notamment la marque CE (articles 8 et 9 du règlement relatif aux produits de construction), et que cette marque mentionne les classes et les grades de performance déterminés conformément au paragraphe 7, point 1, ou donne des informations sur la performance du produit de construction.
	

	2Les autres produits de construction, qui ne s’écartent pas des règles techniques généralement reconnues, peuvent également être utilisés, lorsque ces règles ne sont pas publiées dans la Liste des règles de construction A. 3Les autres produits de construction, qui ne s’écartent pas des règles techniques généralement reconnues ne nécessitent pas de preuve d’aptitude à l’utilisation conformément au paragraphe 3.
	(2)
Une preuve d’aptitude à l’utilisation n’est pas requise pour un produit de construction 

	
	1. qui s’écarte d’une règle technique généralement reconnue ou
2. qui est de peu d’importance pour le respect des dispositions de la loi ou basées sur cette loi.

	
	

	(2)
1L’Institut allemand des techniques de construction (Deutsche Institut für Bautechnik) publie les règles techniques dans la Liste des règles de construction A, en concertation avec les autorités supérieures de contrôle de la construction, pour les produits de construction pour lesquels les seules dispositions du paragraphe 1, phrase 1, point 2 ne sont pas déterminantes; ces règles techniques sont nécessaires pour le respect des dispositions imposées aux ouvrages de construction dans la présente loi et dans les dispositions établies en vertu de la présente loi.  2Ces règles techniques s’appliquent en tant que Dispositions techniques relatives à la construction au sens de l’article 3, paragraphe 3 phrase 1.
	supprimé

	
	(3)
Les dispositions techniques relatives à la construction visées à l’article 85 a contiennent une liste non exhaustive de produits de construction qui n’ont pas besoin de preuve d’aptitude à l’utilisation au sens du paragraphe 1. 

	(3)
1Les produits de construction pour lesquels des règles techniques ont été publiées dans la Liste des règles de construction A conformément au paragraphe 2, et qui s’écartent de manière importante de ces règles, ou bien pour lesquels il n’existe pas de Dispositions techniques relatives à la construction ou de règles techniques généralement reconnues (produits de construction non réglementés), doivent présenter
	supprimé

	1. une homologation générale de construction (article 18),
	

	2. un certificat général de test de construction (article 19) ou
	

	3. une autorisation individuelle (article 20)
	

	. 2Sont exclus les produits de construction qui ne revêtent qu’une importance secondaire pour le respect des dispositions de la présente loi ou établies en vertu de la présente loi, et que l’Institut allemand des techniques de construction, en concertation avec les autorités supérieures de contrôle de la construction, a publiées dans la Liste C.
	

	(4)
Les autorités supérieures de contrôle de la construction peuvent imposer par décret légal que, pour certains produits de construction, également dans la mesure où ils sont soumis à des dispositions conformément à d’autres dispositions légales, certaines preuves d’aptitude à l’utilisation et certaines preuves de conformité doivent être présentées concernant ces dispositions, dans les proportions des articles 17 à 20 et des articles 22 à 25, lorsque les autres dispositions légales exigent ou autorisent ces preuves.
	déplacé

	(5)
1Pour les produits de construction conformes au paragraphe 1, point 1, dont la fabrication dépend de façon extrêmement importante de l’expertise et de l’expérience des personnes chargées de cette fabrication, ou bien de la mise en place d’équipements particuliers, il peut être imposé dans l’homologation générale de construction, l’autorisation individuelle ou par décret légal des autorités supérieures de contrôle de la construction, que le fabricant dispose de ces spécialistes et de ces équipements, et doive en présenter la preuve devant un organisme de test, conformément à l’article 25. 2Dans le décret légal, des dispositions minimales peuvent être imposées concernant la formation, la compétence prouvée par l’intermédiaire d’un examen et les équipements de formation, y compris les conditions de reconnaissance.
	déplacé

	(6)
Pour les produits de construction nécessitant une attention particulière lors de leur montage, leur transport, leur maintenance ou leur nettoyage, en raison de leurs propriétés particulières ou de leur but d’utilisation particulier, la surveillance de ces tâches par un organisme de surveillance, conformément à l’article 25, peut être prescrite dans l’homologation générale de construction, l’autorisation individuelle ou par décret légal des autorités supérieures de contrôle de la construction.
	déplacé

	(7)
L’Institut allemand des techniques de construction peut, en accord avec les autorités supérieures de contrôle de la construction, dans la Liste des règles de construction B
	supprimé

	1. déterminer quels classes et grades de performance conformément à l’article 27 du règlement relatif aux produits de construction ou à d’autres dispositions destinées à la transposition des directives de la Communauté européenne, les produits de construction conformes au paragraphe 1, point 2 doivent respecter, et
	

	2. faire savoir dans quelle mesure les dispositions destinées à la transposition des directives de la Communauté européenne ne tiennent pas compte des dispositions essentielles relatives aux ouvrages visées à l’annexe I du règlement relatif aux produits de construction.
	

	Article 18
	Article 18

	Homologation générale de construction
	Homologation générale de construction

	(1)
L’Institut allemand des techniques de construction délivre une homologation générale de construction pour les produits de construction non réglementés, lorsque leur aptitude à l’utilisation est prouvée, au sens de l’article 3, paragraphe 2.
	(1)
L’Institut allemand des techniques de construction délivre, aux conditions posées par l’article 17, paragraphe 1,  une homologation générale de construction pour les produits de construction lorsque leur aptitude à l’utilisation au sens de l’article 16b, paragraphe 1 est prouvée.

	(2)
1Les documents nécessaires justifiant la demande doivent être joints. 2Si nécessaire, des échantillons doivent être mis à disposition par le demandeur ou être prélevés par des experts, que l’Institut allemand des techniques de construction peut désigner, ou bien des démonstrations d’échantillons peuvent être effectuées sous la surveillance d’un expert. ³L’article 69, paragraphe 2 s’applique par analogie.
	(2)
inchangé

	(3)
L’Institut allemand des techniques de construction peut imposer l’endroit et la date de la démonstration pour la réalisation du contrôle de l’organisme d’experts et pour les démonstrations d’échantillons.
	(3)
inchangé

	(4)
1L’homologation générale de construction est délivrée de manière révocable et pour une certaine période, qui s’élève en général à cinq ans. ²L’homologation peut être délivrée en association avec des dispositions supplémentaires. 3Elle peut être prolongée en général de cinq ans, sur demande écrite; l’article 73, paragraphe 2 phrase 2 s’applique par analogie.
	(4)
inchangé

	(5)
L’homologation peut être délivrée sans préjudice des droits privés de tiers.
	(5)
inchangé

	(6)
L’Institut allemand des techniques de construction rend publiques les homologations générales de construction qu’il délivre, en fonction de leur sujet et de leur contenu essentiel.
	(6)
inchangé

	(7)
Les homologations générales de construction conformes à la législation d’autres Länder s’appliquent également dans le Land de ..........
	(7)
inchangé

	Article 19
	Article 19

	Certificat général de test de construction
	Certificat général de test de construction

	(1)
1Les produits de construction,
	(1)
1Les produits de construction,

	1. dont l’utilisation ne sert pas à répondre à des dispositions essentielles de sécurité de l’ouvrage de construction, ou
	

	1. qui sont contrôlés conformément aux procédures de test généralement reconnues,
	qui sont contrôlés conformément aux procédures de test généralement reconnues,

	nécessitent, à la place d’une homologation générale de construction, uniquement un certificat général de test de construction. 2L’Institut allemand des techniques de construction publie ceci en concertation avec les autorités supérieures de contrôle de la construction dans la Liste des règles de construction A, avec indication des règles techniques prédominantes et, dans la mesure où il n’existe pas de règle technique généralement reconnue, avec la désignation des produits de construction.
	nécessitent, à la place d’une homologation générale de construction, uniquement un certificat général de test de construction. 2Ceci est publié avec mention des règles techniques prédominantes dans les dispositions techniques relatives à la construction visées à l’article 85a.

	(2)
1Un certificat général de test de construction est délivré par un organisme de test conforme à l’article 25, phrase 1, point 1 pour les produits de construction non réglementés conformément au paragraphe 1, lorsque leur aptitude à l’utilisation est prouvée au sens de l’article 3, paragraphe 2. 2L’article 18, paragraphes 2 à 7 s’applique par analogie. 3L’organisme d’homologation pour les postes visés à l’article 25, phrase 1, point 1, à l’article 85, paragraphe 4, point 2 peut retirer ou révoquer le certificat général de test de construction; les articles 48 et 49 VwVfG( s’appliquent.
	(2)
1Un certificat général de test de construction est délivré par un organisme de test conforme à l’article 24, phrase 1, point 1 pour les produits de construction conformes au paragraphe 1, lorsque leur aptitude à l’utilisation est prouvée au sens de l’article 16b, paragraphe 1. 2L’article 18, paragraphe 2, paragraphes 4 à 7 s’applique par analogie. 3L’organisme d’homologation pour les postes visés à l’article 24, phrase 1, point 1, à l’article 85, paragraphe 4, point 2 peut retirer ou révoquer le certificat général de test de construction; les articles 48 et 49 VwVfG* s’appliquent.

	Article 20
	Article 20

	Preuve individuelle d’aptitude à l’utilisation des produits de construction
	Preuve individuelle d’aptitude à l’utilisation des produits de construction

	1En accord avec les autorités supérieures de contrôle de la construction, au cas par cas,
	1En accord avec les autorités supérieures de contrôle de la construction, au cas par cas, lorsque les conditions de l’article 17 paragraphe 1 sont remplies,

	1. les produits de construction qui peuvent être commercialisés et utilisés en conformité avec les dispositions destinées à la transposition des directives de l’Union européenne, pour ce qui est des dispositions de base non prises en compte au sens de l’article 17, paragraphe 7 point 2,
	supprimé

	2. les produits de construction qui peuvent être commercialisés et utilisés sur la base du droit d’application directe de l’Union européenne, pour ce qui est des dispositions de base non prises en compte au sens de l’article 17, paragraphe 7, point 2,
	supprimé

	3. les produits de construction non réglementés,
	supprimé

	peuvent être utilisés, lorsque leur aptitude à l’utilisation est prouvée au sens de l’article 3, paragraphe 2. 2Lorsque des dangers au sens de l’article 3, paragraphe 1 ne sont pas à prévoir, les autorités supérieures de contrôle de la construction peuvent déclarer au cas par cas que leur accord n’est pas nécessaire.
	peuvent être utilisés, lorsque leur aptitude à l’utilisation est prouvée au sens de l’article 16b, paragraphe 1. 2Lorsque des dangers au sens de l’article 3, phrase 1 ne sont pas à prévoir, les autorités supérieures de contrôle de la construction peuvent déclarer au cas par cas que leur accord n’est pas nécessaire.

	Article 21
	

	Types de construction
	

	(1)
1Les types de construction qui s’écartent de manière essentielle des dispositions techniques relatives à la construction ou pour lesquels il n’existe aucune règle technique généralement reconnue (produits de construction non réglementés), peuvent être utilisés pour la construction, la transformation et le maintien en état d’ouvrages de construction uniquement lorsque
	

	3. une homologation générale de construction (article 18), ou
	

	4. une autorisation individuelle (article 20)
	

	est délivrée pour de tels types. 2Un certificat général de test de construction suffit, à la place d’une homologation générale de construction, lorsque le type de construction ne sert pas à répondre aux dispositions essentielles de sécurité de l’ouvrage de construction ou est contrôlé selon les procédures de test généralement reconnues. 3L’Institut allemand des techniques de construction publie ces types de construction en concertation avec les autorités supérieures de contrôle de la construction dans la Liste des règles de construction A, avec indication des règles techniques prédominantes et, dans la mesure où il n’existe pas de règle technique généralement reconnue, avec la désignation des types de construction. 4L’article 17, paragraphes 5 et 6, ainsi que les articles 18, 19, paragraphe 2 et l’article 20 s’appliquent par analogie. 5Lorsque des dangers au sens de l’article 3, paragraphe 1 ne sont pas à prévoir, les autorités supérieures de contrôle de la construction peuvent décider en général au cas par cas ou pour certains cas bien précis, qu’une homologation générale de construction, un certificat général de test de construction ou une autorisation individuelle ne sont pas nécessaires.
	

	(2)
Les autorités supérieures de contrôle de la construction peuvent imposer par décret légal que, pour certains types de construction, également dans la mesure où ils sont soumis à des dispositions conformément à d’autres dispositions légales, le paragraphe 1 s’applique en totalité ou en partie lorsque les autres dispositions légales l’exigent ou l’autorisent.
	

	Article 22
	Article 21

	Preuve de conformité
	Confirmation de preuve de conformité

	(1)
Les produits de construction nécessitent une attestation de leur conformité aux règles techniques conformément à l’article 17, paragraphe 2, aux homologations générales de construction, aux certificats généraux de test de construction, ou aux autorisations individuelles; un écart est également valable du point de vue de la conformité s’il n’est pas de nature essentielle.
	(1)
Les produits de construction nécessitent une attestation de leur conformité aux règles techniques relatives à la construction visées par l’article 85a, paragraphe 2, aux homologations générales de construction, aux certificats généraux de test de construction, ou aux autorisations individuelles; un écart est également valable du point de vue de la conformité s’il n’est pas de nature essentielle.

	(2)
1L’attestation de conformité est réalisée par l’intermédiaire
	(2)
1L’attestation de conformité est réalisée par l’intermédiaire

	1. d’une déclaration de conformité du fabricant (article 23) ou
	d’une déclaration de conformité du fabricant (article 22).

	2. d’un certificat de conformité (article 24).
	supprimé

	La confirmation par certificat de conformité peut être prescrite par l’homologation générale de construction, l’autorisation individuelle ou la Liste des règles de construction A, si ceci est nécessaire pour prouver une fabrication réglementaire. 3Les produits de construction qui ne sont pas fabriqués en série nécessitent uniquement une déclaration de conformité du fabricant, conformément à l’article 23, paragraphe 1, sauf mention contraire. 4Les autorités supérieures de contrôle de la construction peuvent, au cas par cas, décider de l’utilisation de produits de construction sans le certificat de conformité nécessaire, lorsqu’il est prouvé que ces produits de construction correspondent aux règles techniques, homologations, certificats de test ou autorisations individuelles, conformément au paragraphe 1.
	supprimé

	(3)
Pour les types de constructions, les paragraphes 1 et 2 s’appliquent par analogie.
	supprimé

	(4)
Le fabricant doit délivrer la déclaration de conformité et la déclaration attestant qu’un certificat de conformité a été délivré, par l’identification des produits de construction au moyen d’une marque de conformité (marque Ü), avec référence au but d’utilisation.
	(3)
Le fabricant doit délivrer la déclaration de conformité par l’identification des produits de construction au moyen d’une marque de conformité (marque Ü), avec référence à l’objet de l’utilisation.

	(5)
La marque Ü doit être apposée sur le produit de construction, sur une fiche contenue dans l’emballage ou sur l’emballage, ou, si cela pose des difficultés, sur le bon de livraison ou sur une annexe au bon de livraison.
	inchangé

	(6)
Les marques de conformité Ü des autres Länder ou d’autres États s’appliquent également dans le Land de ......... .
	inchangé

	Article 23
	Article 22

	Déclaration de conformité du fabricant
	Déclaration de conformité du fabricant

	(1)
Le fabricant peut délivrer une déclaration de conformité uniquement lorsqu’il s’est assuré, au moyen d’un contrôle de production interne, que le produit de construction fabriqué correspond aux règles techniques prédominantes, à l’homologation générale de construction, au certificat général de test de construction ou à l’autorisation individuelle.
	(1)
inchangé

	(2)
1Dans les règles techniques conformément à l’article 17, paragraphe 2, dans la Liste des règles de construction A, dans les homologations générales de construction, dans les certificats généraux de test de construction ou dans les autorisations individuelles, un contrôle des produits de construction par un organisme de test peut être exigé avant la délivrance d’une déclaration de conformité, si cela est nécessaire pour assurer une fabrication réglementaire. 2Dans ces cas, l’organisme de test doit tester le produit de construction afin de savoir s’il correspond aux règles techniques prédominantes, à l’homologation générale de construction, au certificat général de test de construction ou à l’autorisation individuelle.
	(2)
1Dans les dispositions techniques relatives à la construction visées à l’article 85a, dans les homologations générales de construction, dans les certificats généraux de test de construction ou dans les autorisations individuelles, un contrôle des produits de construction par un organisme de test peut être exigé avant la délivrance d’une déclaration de conformité, si cela est nécessaire pour assurer une fabrication réglementaire. 2Dans ces cas, l’organisme de test doit tester le produit de construction afin de savoir s’il correspond aux règles techniques prédominantes, à l’homologation générale de construction, au certificat général de test de construction ou à l’autorisation individuelle.

	
	(3)
1Dans les dispositions techniques relatives à la construction visées à l’article 85a, dans les homologations générales de construction ou dans les autorisations individuelles, une certification peut être exigée avant délivrance de la déclaration de conformité, si cela est nécessaire pour assurer une fabrication réglementaire d’un produit de construction. 2Les autorités supérieures de contrôle de la construction peuvent, au cas par cas, décider de l’utilisation de produits de construction sans le certificat de conformité nécessaire, lorsqu’il est prouvé que ces produits de construction correspondent aux règles techniques, homologations, certificats de test ou autorisations, conformément au paragraphe 1.

	
	(4)
Les produits de construction qui ne sont pas fabriqués en série nécessitent uniquement une déclaration de conformité, conformément au paragraphe 1, sauf mention contraire.

	Article 24
	Article 23

	Certificat de conformité
	Certification

	(1)
Un certificat de conformité doit être délivré par un organisme de certification conformément à l’article 25 lorsque le produit de construction
	(1)
Un certificat de conformité doit être délivré au fabricant par un organisme de certification conformément à l’article 24 lorsque le produit de construction

	1. correspond aux règles techniques prédominantes, à l’homologation générale de construction, au certificat général de test de construction ou à l’autorisation individuelle, et
	1. correspond aux dispositions techniques relatives à la construction visées à l’article 85a, paragraphe 2, à l’homologation générale de construction, au certificat général de test de construction ou à l’autorisation individuelle, et

	2. est soumis à un contrôle de production interne ainsi qu’à une surveillance externe, dans les conditions du paragraphe 2.
	2. est soumis à un contrôle de production interne ainsi qu’à une surveillance externe, dans les conditions du paragraphe 2.

	(2)
1La surveillance externe doit être effectuée par un organisme de surveillance conformément à l’article 25. 2La surveillance externe doit contrôler régulièrement le produit de construction afin de savoir s’il correspond aux règles techniques prédominantes, à l’homologation générale de construction, au certificat général de test de construction ou à l’autorisation individuelle.
	(2)
1La surveillance externe doit être effectuée par un organisme de surveillance conformément à l’article 24. 2La surveillance externe doit contrôler régulièrement le produit de construction afin de savoir s’il correspond aux dispositions techniques relatives à la construction visées à l’article 85a, paragraphe 2, à l’homologation générale de construction, au certificat général de test de construction ou à l’autorisation individuelle.

	Article 25
	Article 24

	Organismes de test, de certification et de surveillance
	Organismes de test, de certification et de surveillance

	1Les autorités supérieures de contrôle de la construction peuvent reconnaître une personne physique ou morale en tant que
	1Les autorités supérieures de contrôle de la construction peuvent reconnaître une personne physique ou morale en tant que

	1. organisme de test pour la délivrance d’un certificat général de test de construction (article 19, paragraphe 2),
	1. inchangé

	2. organisme de test pour le contrôle de produits de construction avant l’attestation de conformité (article 23, paragraphe 2),
	2. organisme de test pour le contrôle de produits de construction avant l’attestation de conformité (article 22, paragraphe 2),

	3. organisme de certification (article 24, paragraphe 1),
	3. organisme de certification (article 23, paragraphe 1),

	4. organisme de surveillance pour la surveillance externe (article 24, paragraphe 2),
	4. organisme de surveillance pour la surveillance externe (article 23, paragraphe 2),

	5. organisme de surveillance pour la surveillance conformément à l’article 17, paragraphe 6 ou
	5. organisme de surveillance pour la surveillance conformément à l’article 16a, paragraphe 7 et article 25, paragraphe 2 ou

	6. organisme de test pour le contrôle conformément à l’article 17, paragraphe 5,
	6. organisme de test pour le contrôle conformément à l’article 16a, paragraphe 6 et article 25, paragraphe 1 

	lorsque ceux-ci, ou leurs employés, de par leur formation, leurs connaissances spécialisées, leur compétence personnelle, leur impartialité et leurs performances, offrent la garantie que ces tâches seront effectuées dans le respect des dispositions légales, et lorsqu’ils disposent des équipements nécessaires. 2La phrase 1 s’applique par analogie aux autorités, lorsqu’elles disposent des spécialistes requis de manière suffisante et sont équipées des dispositifs nécessaires. 3La reconnaissance des organismes de test, de certification et de surveillance des autres Länder s’applique également dans le Land de ..... 
	lorsque ceux-ci, ou leurs employés, de par leur formation, leurs connaissances spécialisées, leur compétence personnelle, leur impartialité et leurs performances, offrent la garantie que ces tâches seront effectuées dans le respect des dispositions légales, et lorsqu’ils disposent des équipements nécessaires. ²La phrase 1 s’applique par analogie aux autorités, lorsqu’elles disposent des spécialistes requis de manière suffisante et sont équipées des dispositifs nécessaires. 3La reconnaissance des organismes de test, de certification et de surveillance des autres Länder s’applique également dans le Land de .....

	Article 17
	Article 25

	Produits de construction
	Exigences spécifiques de compétence et de diligence

	(5)
1Pour les produits de construction conformes au paragraphe 1, point 1, dont la fabrication dépend de façon extrêmement importante de l’expertise et de l’expérience des personnes chargées de cette fabrication, ou bien de la mise en place d’équipements particuliers, il peut être imposé dans l’homologation générale de construction, l’autorisation individuelle ou par décret légal des autorités supérieures de contrôle de la construction, que le fabricant dispose de ces spécialistes et de ces équipements, et doive en présenter la preuve devant un organisme de test, conformément à l’article 25. 2Dans le décret légal, des dispositions minimales peuvent être imposées concernant la formation, la compétence prouvée par l’intermédiaire d’un examen et les équipements de formation, y compris les conditions de reconnaissance.
	(1)
1Pour les produits de construction dont la fabrication dépend de façon extrêmement importante de l’expertise et de l’expérience des personnes chargées de cette fabrication, ou bien de la mise en place d’équipements particuliers, il peut être imposé dans l’homologation générale de construction, l’autorisation individuelle ou par décret légal des autorités supérieures de contrôle de la construction, que le fabricant dispose de ces spécialistes et de ces équipements, et doive en présenter la preuve devant un organisme de test, conformément à l’article 24, phrase 1, point 6. 2Dans le décret légal, des dispositions minimales peuvent être imposées concernant la formation, la compétence prouvée par l’intermédiaire d’un examen et les équipements de formation, y compris les conditions de reconnaissance.

	(6)
Pour les produits de construction nécessitant une attention particulière lors de leur montage, leur transport, leur maintenance ou leur nettoyage, en raison de leurs propriétés particulières ou de leur but d’utilisation particulier, la surveillance de ces tâches par un organisme de surveillance, conformément à l’article 25, peut être prescrite dans l’homologation générale de construction, l’autorisation individuelle ou par décret légal des autorités supérieures de contrôle de la construction.
	(2)
Pour les produits de construction nécessitant une attention particulière lors de leur montage, leur transport, leur maintenance ou leur nettoyage, en raison de leurs propriétés particulières ou de leur but d’utilisation particulier, la surveillance de ces tâches par un organisme de surveillance, conformément à l’article 24, phrase 1, point 5, peut être prescrite dans l’homologation générale de construction, l’autorisation individuelle ou par décret légal des autorités supérieures de contrôle de la construction, si ces activités ne sont pas déjà concernées par le règlement (UE) n° 305/2011.

	Quatrième partie
	Quatrième partie

	Participants aux travaux de construction
	Participants aux travaux de construction

	Article 53
	Article 53

	maître d’ouvrage
	maître d’ouvrage

	(1)
1Pour la préparation, la supervision et la réalisation d’un projet de construction nécessitant un permis de construire, ainsi que pour la démolition d’un ouvrage de construction, le maître d’ouvrage doit désigner les participants adaptés dans le cadre des articles 54 à 56, dans la mesure où il n’est pas lui-même compétent pour la prise en charge des obligations conformes aux présentes dispositions. 2En outre, c’est au maître d’ouvrage qu’il incombe de produire les demandes, les annonces et les certificats nécessaires conformément aux dispositions légales. 3Il doit communiquer par écrit et sans délai aux autorités de contrôle de la construction le nom du maître d’œuvre avant le début des travaux de construction, ainsi que tout changement concernant ce poste intervenant au cours de l’exécution des travaux. 4Si le maître d’ouvrage change, le nouveau maître d’ouvrage doit en informer par écrit et sans délai les autorités de contrôle de la construction.
	(1)
1Pour la préparation, la supervision et la réalisation d’un projet de construction nécessitant un permis de construire, ainsi que pour la démolition d’un ouvrage de construction, le maître d’ouvrage doit désigner les participants adaptés dans le cadre des articles 54 à 56, dans la mesure où il n’est pas lui-même compétent pour la prise en charge des obligations conformes aux présentes dispositions. 2En outre, c’est au maître d’ouvrage qu’il incombe de produire les demandes, les annonces et les certificats nécessaires conformément aux dispositions légales. 3Il doit produire les preuves nécessaires pour remplir les conditions de la présente loi ou basées sur la présente loi ainsi que les documents concernant les produits de construction employés et les types de construction appliqués. 4En cas d’utilisation de produits de construction portant une marque CE conformément au règlement (UE) n° 305/2011, la déclaration de performance doit être disponible. 5Le maître d’ouvrage doit communiquer par écrit et sans délai aux autorités de contrôle de la construction le nom du maître d’œuvre avant le début des travaux de construction, ainsi que tout changement concernant ce poste intervenant au cours de l’exécution des travaux. 6Si le maître d’ouvrage change, le nouveau maître d’ouvrage doit en informer par écrit et sans délai les autorités de contrôle de la construction.

	(2)
1Si plusieurs maîtres d’ouvrage participent à un seul projet de construction, les autorités de contrôle de la construction peuvent exiger qu’un représentant soit désigné auprès d’elles; ce représentant doit veiller au respect des obligations qui incombent au maître d’ouvrage, conformément aux dispositions légales. 2Par ailleurs, l’article 18 paragraphe 1, phrases 2 et 3, ainsi que le paragraphe 2 de la loi relative aux procédures administratives s’appliquent par analogie.
	(2)
inchangé

	Article 55
	Article 55

	Entrepreneur
	Entrepreneur

	(1)
1Chaque entrepreneur est responsable de la réalisation conforme aux dispositions légales des travaux qu’il entreprend, et est responsable à cet égard de l’équipement réglementaire et de la sécurité de fonctionnement du chantier de construction. 2Il doit produire les preuves nécessaires d’aptitude à l’utilisation des produits de construction et types de construction employés, et les mettre à disposition sur le chantier.
	(1)
1Chaque entrepreneur est responsable de la réalisation conforme aux dispositions légales des travaux qu’il entreprend, et est responsable à cet égard de l’équipement réglementaire et de la sécurité de fonctionnement du chantier de construction. 2Il doit produire les preuves nécessaires pour remplir les conditions de la présente loi ou basées sur la présente loi ainsi que les documents concernant les produits de construction employés et les types de construction appliqués et les tenir à disposition sur le chantier. 3Pour les produits de construction portant une marque CE conformément au règlement (UE) n° 305/2011, la déclaration de performance doit être disponible. 

	(2)
Concernant des travaux de construction pour lesquels la sécurité de l’ouvrage dépend de manière inhabituelle des connaissances et de l’expérience particulières de l’entrepreneur, ou bien d’un équipement de l’entreprise présentant des dispositifs particuliers, chaque entrepreneur doit, sur demande des autorités de contrôle de la construction, prouver qu’il est compétent pour la réalisation de ces travaux de construction et qu’il dispose des équipements nécessaires.
	(2)
inchangé

	Cinquième partie
	Cinquième partie

	Autorités de contrôle de la construction, procédures
	Autorités de contrôle de la construction, procédures

	Première section
	Première section

	Autorités de contrôle de la construction
	inchangé

	Deuxième section
	Deuxième section

	Obligation de permis de construire, exemption de permis de construire
	inchangé

	Troisième section
	Troisième section

	Procédure d’autorisation
	inchangé

	Article 67
	Article 67

	Écarts
	Écarts

	(1)
1Les autorités de contrôle de la construction peuvent autoriser des écarts par rapport aux dispositions de la présente loi et des dispositions arrêtées en vertu de la présente loi, si ces écarts sont compatibles avec l’intérêt public, notamment les dispositions de l’article 3, paragraphe 1, en considération de l’objectif des dispositions concernées et dans le respect des intérêts du voisinage protégés par la loi. 2L’article 3, paragraphe 3, phrase 3 reste inchangé; [l’autorisation concernant les écarts n’est pas non plus nécessaire lorsque les certificats techniques de construction ont été attestés par un expert contrôleur]
.
	(1)
1Les autorités de contrôle de la construction peuvent autoriser des écarts par rapport aux dispositions de la présente loi et des dispositions arrêtées en vertu de la présente loi, si ces écarts sont compatibles avec l’intérêt public, notamment les dispositions de l’article 3, paragraphe 1, en considération de l’objectif des dispositions concernées et dans le respect des intérêts du voisinage protégés par la loi. 2L’article 85a, paragraphe 1, phrase 3 reste inchangé; [l’autorisation concernant les écarts n’est pas non plus nécessaire lorsque les certificats techniques de construction ont été attestés par un expert contrôleur]2.

	(2)
1L’autorisation concernant les écarts conformes au paragraphe 1, les exceptions et les exemptions des dispositions d’un plan de construction, d’un autre règlement relatif à l’urbanisme ou de réglementations du Décret relatif à l’exploitation des bâtiments (BauNVO) doit faire l’objet d’une demande écrite particulière; cette demande doit être motivée. ²Pour les ouvrages qui ne nécessitent pas de permis de construire, ainsi que pour les écarts par rapport aux dispositions qui ne sont pas contrôlés lors de la procédure d’obtention du permis de construire, la phrase 1 s’applique par analogie.
	

	(3)
Concernant les écarts par rapport aux dispositions locales relatives à la construction, conformément au paragraphe 1, phrase 1, ainsi que les exceptions et les exemptions conformes au paragraphe 2, phrase 1, la décision relève de la commune pour les projets de construction exempts de procédure, dans le cadre des paragraphes 1 et 2.
	

	Article 76
	Article 76

	Permis de construire pour les bâtiments provisoires
	Permis de construire pour les bâtiments provisoires

	l(7)
1Les bâtiments provisoires nécessitant un permis de réalisation, conformément au paragraphe 2, phrase 1, peuvent seulement être mis en service, sans préjudice d’autres dispositions, si leur montage est signalé aux autorités de contrôle de la construction du lieu de montage, sur présentation du registre de contrôle. 2Les autorités de contrôle de la construction peuvent soumettre la mise en service de ces bâtiments provisoires à une approbation d’utilisation. 3Le résultat de cette approbation doit être mentionné dans le registre de contrôle. 4Dans le permis de réalisation, il peut être précisé que les indications conformes à la phrase 1 ne sont pas nécessaires lorsqu’aucun risque au sens de l’article 3, paragraphe 1 n’est à craindre.
	(7)
1Les bâtiments provisoires nécessitant un permis de réalisation, conformément au paragraphe 2, phrase 1, peuvent seulement être mis en service, sans préjudice d’autres dispositions, si leur montage est signalé aux autorités de contrôle de la construction du lieu de montage, sur présentation du registre de contrôle. 2Les autorités de contrôle de la construction peuvent soumettre la mise en service de ces bâtiments provisoires à une approbation d’utilisation. 3Le résultat de cette approbation doit être mentionné dans le registre de contrôle. 4Dans le permis de réalisation, il peut être précisé que les indications conformes à la phrase 1 ne sont pas nécessaires lorsqu’aucun risque au sens de l’article 3, phrase 1 n’est à craindre.

	Quatrième section
	Quatrième section

	Mesures de contrôle de la construction
	Mesures de contrôle de la construction

	Article 78
	Article 78

	Interdiction des produits de construction identifiés non conformes
	Interdiction des produits de construction identifiés non conformes

	Si des produits de construction portent la marque de conformité Ü à l’encontre de l’article 22, les autorités de contrôle de la construction peuvent interdire l’utilisation de ces produits et faire oblitérer ou supprimer leur marquage.
	Si des produits de construction portent la marque de conformité Ü à l’encontre de l’article 21, les autorités de contrôle de la construction peuvent interdire l’utilisation de ces produits et faire oblitérer ou supprimer leur marquage.

	Article 79
	Article 79

	Interruption des travaux
	Interruption des travaux

	(1)
1Si des ouvrages sont construits, transformés ou démolis à l’encontre des dispositions légales, les autorités de contrôle de la construction peuvent ordonner la suspension des travaux. 2Ceci s’applique également lorsque:
	(1)
1Si des ouvrages sont construits, transformés ou démolis à l’encontre des dispositions légales, les autorités de contrôle de la construction peuvent ordonner la suspension des travaux. 2Ceci s’applique également lorsque:

	1. la réalisation d’un projet a été débutée à l’encontre des dispositions de l’article 72 paragraphes 6 et 8, ou
	1. inchangé

	2. lors de la réalisation
	2. inchangé

	a) d’un projet de construction nécessitant un permis de construire, les projets de construction autorisés n’ont pas été respectés,
	a) inchangé,

	b) d’un projet de construction exempt de permis de construire, les documents présentés n’ont pas été respectés
	b) inchangé

	,
	,

	3. des produits de construction ne portant pas de marque CE ni de marque Ü, à l’encontre de l’article 17, paragraphe 1, sont utilisés,
	3. des produits de construction ne portant pas de marque CE, à l’encontre du règlement (UE) n° 305/2011 ni de marque Ü, à l’encontre de l’article 21 sont utilisés,

	4. des produits de construction portant la marque CE (article 17, paragraphe 1, phrase 1, point 2) ou la marque Ü (article 22, paragraphe 4) de manière injustifiée sont utilisés.
	4. des produits de construction portant la marque CE ou la marque Ü (article 21, paragraphe 3) de manière injustifiée sont utilisés,

	(2)
Si des travaux non autorisés sont poursuivis malgré une suspension ordonnée par écrit ou verbalement, les autorités de contrôle de la construction peuvent mettre sous scellés le chantier, ou confisquer les produits de construction, équipements, machines et matières consommables présents sur le chantier.
	(2)
inchangé

	Cinquième section
	Cinquième section

	Surveillance des travaux de construction
	Surveillance des travaux de construction

	Article 81
	Article 81

	Surveillance des travaux de construction
	Surveillance des travaux de construction

	(1)
Les autorités de contrôle de la construction peuvent vérifier le respect des dispositions et exigences légales, ainsi que l’accomplissement conforme des devoirs des participants aux travaux de construction.
	(1)
inchangé

	(2)
1[Les autorités de contrôle de la construction / L’expert contrôleur]
 surveille(nt) l’exécution des travaux de construction dans le cadre du décret légal établi en vertu de l’article 85, paragraphe 2 dans le cas des ouvrages de construction
	(2)
inchangé

	1. conformes à l’article 66, paragraphe 3, phrase 1 concernant le certificat de stabilité [vérifié du point de vue de la construction par les autorités de contrôle de la construction / attesté par l’expert]
,
	

	2. conformes à l’article 66, paragraphe 3, phrase 2 concernant le certificat de protection contre les incendies [vérifié du point de vue de la construction par les autorités de contrôle de la construction / attesté par l’expert]
.
	

	2Pour les bâtiments de la classe de bâtiments 4, à l’exclusion des bâtiments spéciaux, ainsi que des garages de taille moyenne et grande au sens du décret établi en vertu de l’article 85, paragraphe 1, n° 3, l’exécution des travaux de construction conforme au certificat de protection contre les incendies doit être certifiée par l’organisme ayant délivré le certificat ou par une autre personne habilitée à délivrer les certificats au sens de l’article 66, paragraphe 2, phrase 3. [3Si l’exécution des travaux de construction est attestée par un expert contrôleur ou certifiée conformément à la phrase 2, une surveillance des travaux de construction n’a pas lieu d’être.]

	

	(3)
Dans le cadre de la surveillance des travaux de construction, des échantillons de produits de construction peuvent, si nécessaire, être prélevés à des fins de contrôle, également sur des éléments de construction achevés.
	(3)
inchangé

	(4)
Dans le cadre de la surveillance des travaux de construction, à tout moment, les permis, autorisations, certificats de test, certificats de conformité, rapports et graphiques concernant les contrôles des produits de construction, ainsi que les livres de bord des chantiers et autres graphiques recommandés, doivent pouvoir être consultés.
	(4)
Dans le cadre de la surveillance des travaux de construction, à tout moment, les permis, autorisations, certificats de test, certificats de conformité, rapports et graphiques concernant les contrôles des produits de construction, les marquages CE et les déclarations de performance selon le règlement (UE) n° 305/2011, ainsi que les livres de bord des chantiers et autres graphiques recommandés, doivent pouvoir être consultés.

	
	(5)
Les autorités de contrôle de la construction ou l’expert contrôleur doivent informer l’organe compétent pour la surveillance du marché de toutes les infractions systématiques au règlement (UE) 305/2011 dont ils ont pu avoir connaissance dans le cadre de la surveillance des travaux de construction.

	Sixième section
	Sixième section

	Charges de construction
	inchangé

	Sixième partie
	Sixième partie

	Infractions, dispositions légales, dispositions transitoires et dispositions finales
	Infractions, dispositions légales, dispositions transitoires et dispositions finales

	Article 84
	Article 84

	Infractions administratives
	Infractions

	(1)
1Commet une infraction, toute personne qui, volontairement ou par négligence
	(1)
1Commet une infraction, toute personne qui, volontairement ou par négligence

	1. agit à l’encontre d’un décret légal publié conformément à l’article 85, paragraphes 1 à 3 ou d’un arrêté publié conformément à l’article 86, paragraphes 1 et 2, dans la mesure où le décret légal ou l’arrêté fait référence à une amende dont est passible un certain acte,
	1. inchangé

	2. agit à l’encontre d’un ordre écrit exécutable des autorités de contrôle de la construction, publié en vertu de la présente loi ou en vertu d’un décret légal ou d’un arrêté autorisé conformément à la présente loi, dans la mesure où cet ordre fait référence à une amende,
	2. inchangé

	3. construit, transforme, utilise ou démolit des ouvrages de construction, à l’encontre de l’article 61, paragraphe 3, phrases 2 à 4, sans le permis de construire (article 59, paragraphe 1), le permis de construire partiel (article 74) ou l’écart (article 67) nécessaires, ou en ne respectant pas ces documents,
	3. inchangé

	4. commence l’exécution d’un projet de construction à l’encontre des dispositions de l’article 62, paragraphe 3, phrases 2 à 4,
	4. inchangé

	5. met en service des bâtiments provisoires sans permis de réalisation (article 76, paragraphe 2) ou sans annonce ni approbation (article 76, paragraphe 7),
	5. inchangé

	6. commence, à l’encontre des dispositions de l’article 72, paragraphe 6, des travaux de construction, ou, à l’encontre des dispositions de l’article 61, paragraphe 3, phrase 5, la démolition d’un ouvrage; poursuit, à l’encontre des dispositions de l’article 82, paragraphe 1, des travaux de construction, ou utilise, à l’encontre des dispositions de l’article 82, paragraphe 2, phrases 1 et 2, des ouvrages de construction,
	6. inchangé

	7. ne présente pas ou pas dans les délais les annonces de début des travaux de construction (article 72, paragraphe 8),
	7. inchangé

	8. appose la marque Ü sur des produits de construction sans réunir les conditions à cet effet conformément à l’article 22, paragraphe 4,
	8. appose la marque Ü sur des produits de construction sans réunir les conditions à cet effet conformément à l’article 21, paragraphe, 3,

	9. à l’encontre de l’article 17, paragraphe 1, phrase 1, point 1, utilise des produits de construction sans la marque Ü,
	9. à l’encontre de l’article 21, paragraphe 3, utilise des produits de construction sans la marque Ü,

	10. applique des types de construction à l’encontre de l’article 21 sans homologation générale de construction, certificat général de test de construction ou autorisation individuelle,
	10. applique des types de construction à l’encontre de l’article 16a sans homologation générale ni certificat général de test de construction pour types de construction,

	11. en tant que maître d’ouvrage, dessinateur-projeteur, entrepreneur, maître d’œuvre, ou leurs représentants, agit à l’encontre des dispositions des articles 53, paragraphe 1, 54, paragraphe 1, phrase 3, 55, paragraphe 1, ou 56, paragraphe 1.
	11. en tant que maître d’ouvrage, dessinateur-projeteur, entrepreneur, maître d’œuvre, ou leurs représentants, agit à l’encontre des dispositions des articles 53, paragraphe 1, phrases 1, 2, 4 et 5, 54, paragraphe 1, phrase 3, 55 paragraphe 1, phrases 1 et 2 ou 56, paragraphe 1.

	2Si une infraction en vertu de la phrase 1, points 8 à 10 est commise, les objets auxquels l’infraction se rapporte peuvent être confisqués; l’article 19 de la loi relative aux infractions (OWiG) s’applique.
	2Si une infraction en vertu de la phrase 1, points 8 à 10 est commise, les objets auxquels l’infraction se rapporte peuvent être confisqués; l’article 19 de la loi relative aux infractions (OWiG) s’applique.

	(2)
Commet également une infraction, toute personne qui, en toute connaissance de cause
	(2)
inchangé

	1. effectue des indications incorrectes ou présente des plans ou des documents incorrects, afin de provoquer ou d’empêcher un acte administratif prévu par la présente loi,
	

	2. en tant qu’[ingénieur contrôleur, établit des rapports d’inspection inexacts / en tant qu’expert contrôleur, délivre des attestations incorrectes concernant le respect des exigences légales relatives à la construction]
.
	

	(3)
L’infraction est passible d’une amende pouvant se monter jusqu’à 500 000 €.
	(3)
inchangé

	(4)
Les autorités administratives au sens de l’article 36, paragraphe 1, point 1 OWiG sont, dans les cas du paragraphe 1, phrase 1, points 8 à 10, les autorités supérieures de contrôle de la construction, dans les autres cas, les sous-autorités de contrôle de la construction.
	(4)
inchangé

	Article 85
	Article 85

	Dispositions légales
	Dispositions légales

	(1)
À des fins d’application des dispositions décrites à l’article 3, paragraphes 1 et 2, les autorités supérieures de contrôle de la construction sont habilitées à publier des dispositions par décret légal concernant
	(1)
À des fins d’application des dispositions décrites aux articles 3, phrase 1, 16a, paragraphe 1 et 16b, paragraphe 1, les autorités supérieures de contrôle de la construction sont habilitées à publier des dispositions par décret légal concernant

	3. la définition plus précise des dispositions générales des articles  4 à 48,
	4. inchangé

	5. les dispositions relatives aux installations de chauffage (article 42),
	6. inchangé

	7. les dispositions relatives aux garages (article 49),
	8. inchangé

	9. des dispositions particulières ou des simplifications, résultant du type particulier ou de l’utilisation particulière des ouvrages de construction, pour la construction, la transformation, l’entretien, l’exploitation et l’utilisation (article 51), ainsi que l’application de telles dispositions aux ouvrages de construction existants de ce type,
	10. inchangé

	11. le contrôle initial, le contrôle périodique et le contrôle ultérieur des ouvrages qui doivent être entretenus de manière conforme et permanente afin de prévenir des risques ou des nuisances importants, et l’extension de cette obligation de contrôle aux ouvrages existants,
	12. inchangé

	13. la présence de personnes spécialisées lors du fonctionnement d’ouvrages de construction et d’équipements présentant des difficultés techniques, comme les installations de scènes et les bâtiments provisoires présentant des difficultés techniques, y compris la preuve de la qualification de ces personnes.
	14. inchangé

	(4)
Les autorités supérieures de contrôle de la construction sont habilitées, par décret légal
	(4)
Les autorités supérieures de contrôle de la construction sont habilitées, par décret légal

	15. à transférer les compétences relatives à l’autorisation individuelle et à l’abandon de l’autorisation individuelle (article 20)
	16. à transférer les compétences relatives à l’homologation par projet selon l’article 16a, paragraphe 2, phrase 1, point 2 et son abandon dans certains cas selon l’article 16a, paragraphe 4, ainsi que l’autorisation individuelle et à l’abandon de l’autorisation individuelle (article 20)

	a) aux autorités directement subordonnées aux autorités supérieures de contrôle de la construction,
	a) inchangé

	b) pour les produits de construction devant être utilisés sur des monuments historiques conformément à la (Loi du Land relative à la préservation du patrimoine), aux sous-autorités de contrôle de la construction, de manière générale ou pour certains produits de construction,
	b) inchangé

	2. à transférer les compétences relatives à la reconnaissance des organismes de contrôle, de certification et de surveillance (article 25) à d’autres autorités; ces compétences peuvent également être transférées vers une autorité d’un autre Land, se trouvant sous la supervision des autorités supérieures de contrôle de la construction, ou aux prises de décision de laquelle les autorités supérieures de contrôle de la construction participent,
	17. inchangé

	3. à imposer la marque de conformité Ü et exiger les indications complémentaires relatives à cette marque,
	18. inchangé

	4. à réglementer la procédure de reconnaissance conforme à l’article 25, les conditions de cette reconnaissance, son retrait, son annulation et sa suppression, également à fixer notamment des limites d’âge, et à exiger une assurance de responsabilité suffisante.
	19. inchangé

	
	(4a)
Les autorités supérieures de contrôle de la construction peuvent imposer par décret légal que, pour certains produits et types de construction, également dans la mesure où ils sont soumis à des dispositions conformément à d’autres dispositions légales, au regard de ces dispositions les articles 16a, paragraphe 2, 17 à 25 s’appliquent en totalité ou en partie lorsque les autres dispositions légales l’exigent ou l’autorisent.

	
	Article 85a

	
	Dispositions techniques de construction

	
	(1)
1Les dispositions de l’article 3 peuvent être concrétisées par des dispositions techniques de construction. 2Les dispositions techniques de construction doivent être respectées. 3Il est possible d’observer des écarts par rapport aux règles de planification, de dimensionnement et d’édification contenues dans les dispositions techniques de construction, si les dispositions sont remplies dans les mêmes proportions avec une autre solution et si les dispositions techniques de construction n’excluent pas un écart; les articles16a, paragraphe 2, 17, paragraphe 1 et 67, paragraphe 1 restent inchangés.

	
	(2) Les concrétisations peuvent s’effectuer par renvoi à des règles techniques et leurs références ou d’une autre façon en particulier pour:


	
	1. certains ouvrages de construction ou leurs éléments,

	
	2. la planification, le dimensionnement et l’édification d’ouvrages de construction et leurs éléments,

	
	3. la performance des produits de construction dans certains ouvrages de construction et leurs éléments, en particulier:

	
	a) la planification, le dimensionnement et l’édification d’ouvrages de construction lors du montage d’un produit de construction,

	
	b) les caractéristiques des produits de construction qui peuvent avoir des effets sur les dispositions de l’article 3, phrase 1,

	
	c) les procédures de détermination de la performance d’un produit de construction concernant les caractéristiques qui peuvent avoir des effets sur les dispositions de l’article 3, phrase 1, 

	
	d) les usages légitimes ou illégitimes,

	
	e) la définition de classes et de niveaux en lien avec certains usages,

	
	f) la performance à fournir ou requise et à fournir pour un usage donné en lien avec une caractéristique qui peut avoir des effets sur les dispositions de l’article 3, phrase 1, si prévue, en classes et niveaux,

	
	4. les types et produits de construction qui n’ont besoin que d’un certificat général de test de construction selon l’article 16a, paragraphe 3 ou l’article 19, paragraphe 1,

	
	5. les conditions de délivrance de la déclaration de conformité pour un produit de construction selon l’article 22,

	
	6. le type, le contenu et la forme de la documentation technique.

	
	(3)
Les dispositions techniques de construction doivent être composées selon les exigences essentielles de l’annexe I du règlement (UE) n° 305/2011.

	
	(4)
Les dispositions techniques de construction contiennent la liste mentionnée à l’article 17, paragraphe 3.

	
	(5)
1L’Institut allemand des techniques de construction rend publiques les dispositions techniques de construction selon le paragraphe 1 sous forme d’instruction administrative pour l’exécution de la présente loi et des dispositions réglementaires adoptées du fait de la présente loi; après audition des parties concernées et en accord avec les autorités supérieures de contrôle de la construction. 2L’instruction administrative publiée aux termes de la phrase 1 est réputée être une instruction administrative du Land*, tant que les autorités supérieures de contrôle de la construction n’adoptent pas d’instruction administrative autre.

	Article 87
	Article 87

	Entrée en vigueur, dispositions transitoires
	inchangé

	
	(4)
L’utilisation de la marque Ü sur les produits de construction portant une marque CE conformément au règlement (UE) n° 305/2011 n’est plus admise à l’entrée en vigueur de la présente loi. Si des produits de construction déjà sur le marché portant une marque CE conformément au règlement (UE) n° 305/2011 portent également la marque Ü, celle-ci perd sa validité à l’entrée en vigueur de la présente loi.

	
	(5) Jusqu’à l’entrée en vigueur de la présente loi, les homologations générales de construction ou les autorisations individuelles attribuées aux types de construction restent valables en tant qu’homologation.

	
	(6) Les agréments des organismes de contrôle, de surveillance et de certification existants restent valides jusqu’à l’entrée en vigueur de la présente loi. Les demandes déposées avant l’entrée en vigueur de la présente loi sont réputées être déposées aux termes de la présente loi.


� modifié en dernier lieu par la décision de la conférence des ministres de l'urbanisme des 20 et 21 septembre 2012


Colonnes Projet MBO 31.03.2016: les modifications sont en rouge





*Notifié conformément à la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une procédure d'information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de l'information (JO L 241 du 17.9.2015, p. 1).
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